Article de l'Echevinat des Finances pour le prochain Bulletin communal 

FINANCES COMMUNALES

Eclaircie financière à Neupré la bien gérée !

Souvenez-vous, dans le bulletin Communal de février 2011, l'article intitulé "FINANCES - BUDGET  Neupré : une petite commune qui a tout d'une grande !", se terminait ainsi :

Compte 2010. Boni de 701.605,98 euros auxquels il faut ajouter, à l'issue de la dernière modification budgétaire 2011, 539.782,36 euros de fonds de réserve, ce qui porte le boni global de la commune, tous exercices antérieurs confondus, à 2.275.706,36 euros.
 "Les résultats du compte 2009 – qui s'est clôturé avec un boni de 650.600,79 euros – sont excellents. S'ils se confirment au compte 2010 et, ultérieurement, à l'issue de la dernière modification budgétaire 2011, il n'est pas exclu que nous puissions envisager de diminuer de manière très significative certaines taxes communales en 2012."

Et bien, nous y voilà !

Afin d’aider les citoyens et les entreprises implantées sur notre commune, le Collège Communal de Neupré a pris une décision importante : supprimer ou diminuer certaines taxes dès 2012. 

Cela ne peut se réaliser que grâce à l’excellente gestion et au boni cumulé… 

Concrètement

Pour les citoyens, nous avons supprimé les taxes communales suivantes qui les touchent directement à savoir, la taxe sur :

· les cartes d'identité, renouvellements et duplicata compris :

· les titres de séjours ;

· les carnets de mariage ;

· les entrées de ménages dans la commune ;

· les passeports en urgence ou non ;

· les chevaux et les poneys.

Nous avons également diminué de manière significative la taxe sur la collecte et le traitement des immondices. Celle-ci passera de 105 euros à 87 euros pour les ménages et de 71 euros à 62 euros pour les isolés avec 20 et 10 sacs poubelles offerts et maintien des réductions VIPO. Cette réduction est possible grâce au refus par la commune de passer aux conteneurs à puce et surtout grâce à vos efforts en matière de gestion des déchets, soyez-en ici remerciés. L'enlèvement des encombrants tous les trimestres restera gratuit.

 Enfin,  pour les familles,  nous  avons  diminué  la  taxe  additionnelle  à

 l'impôt des personnes physiques (IPP), qui passera de 8,5 % à 8,4 % !

Nous voulons aussi aider les commerçants. 

Pour eux, nous avons décidé de :

· les enseignes et publicités assimilées, dont l'exonération portait sur le premier m² portera désormais sur les 2 premiers m² ;

· les locaux couverts à usage de commerce, dont l'exonération portait sur les 400 premiers m² portera désormais sur les 600 premiers m².

· supprimer les taxes sur : 

-    les débits de boissons ;

· les débits de tabac ; 

· les commerces de frites.

-         ne pas prélever de taxes sur les 600 premiers m² des locaux couverts à usage de commerce.

-         exonérer les petites enseignes publicitaires (moins de 2 m²). 

Nous continuerons également à ne pas prélever de taxe sur la force motrice des entreprises. 

Cet ensemble de bonnes mesures nous permettra ainsi de vous rendre globalement, chaque année, près de 150.000 euros, soit un intérêt de 6,6 % sur le boni engrangé par notre commune. Quel placement ou compte d'épargne pourrait vous en offrir autant ? !

En revanche, nous avons aussi décidé de porter au maximum les taxes dissuasives sur les dépôts de mitraille et véhicules isolés abandonnés, sur les parcelles de terrain non bâties et sur les secondes résidences, ainsi que la taxe sur les agences bancaires, soit une augmentation globale de 9.000 euros.

Pour rappel

La commune de Neupré ne prélève pas de taxe ni de redevance sur :

· l'enlèvement des encombrants tous les trimestres ;

· les transports funèbres ;

· le séjour de défunts à la morgue communale ;

· la force motrice des entreprises ;

· les tanks et réservoirs exploités à des fins commerciales ou industrielles ;

· les piscines privées.
Et nous sommes bien en dessous des taux maximums autorisés aux communes par la Région Wallonne pour ce qui concerne les redevances et taxes sur :

· l'entretien des égouts (RW = 50 euros / Neupré = 13 euros ou 26 euros)

· les inhumations (RW = 300 euros / Neupré = 124 euros)

· les exhumations (RW = 300 euros / Neupré = 248 euros)

· les enseignes et publicités assimilées (RW = 0,25 euro par dm² pour les enseignes non lumineuses et 0,50 euro par dm² pour les enseignes lumineuses sans exonération / Neupré = 0,20 euro par dm² pour les premières et 0,40 euro par dm² pour les secondes avec, en plus, la gratuité sur les 2 premiers m²)

· les panneaux publicitaires fixes (RW = 0,60 euro par dm² / Neupré = 0,32 euro par dm²) 

· les locaux couverts à usage de commerce (RW = 8 euros par m² et pas d'exonération prévue / Neupré = 2 euros par m² avec, en plus, la gratuité sur les 600 premiers m²)

· la taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques (RW = 8,8 % / Neupré = 8,4 %).

Après tout cela, qui oserait encore prétendre 

que l'on paye beaucoup de taxes à Neupré ? !

Que nous réserve l’avenir… avenir que nous ne maîtrisons pas ! ?

-   Quid ? du déficit de l'hôpital du Bois de l'Abbaye et de l'a.s.b.l. Inter senior ?

-   Quid ? du déficit de la zone de police ?

-   Quid ? des futures zones de sécurité ?

-   Quid ? de l'avenir de Dexia et du Holding communal ? 

-   Quid ? de la nouvelle loi spéciale de financement voulue par la Flandre ? 

-   Quid ? du déficit de 10 milliards d'euros que l'Etat fédéral devra combler en 2012 ?  

-   Quid ? de la dégradation de la cote de l'Etat Belge, et donc de la Région Wallonne,

    sur les marchés financiers par les agences de notation ? 

-   Quid ? de  l'augmentation  de  la  cotisation  patronale  pour  les  pensions  des 

    agents communaux ? 

-   Quid ? des conséquences de la fermeture de la phase à chaud d'ArcelorMittal ?

-   Quid ?…

Ceci étant, le Collège Communal aurait encore pu diminuer d’autres taxes, mais l'avenir très incertain qui se profile à l'horizon doit nous inciter à une très grande prudence financière.

Restons optimistes !

La commune de Neupré n'étant ni une banque d'épargne ni une société vouée à distribuer des dividendes, il va de soi que le boni susdit nous permettra aussi, au-delà de supprimer ou de diminuer certaines taxes, de réaliser pas mal d'investissements pour le bien-être des Neupréens même si, comme rappelé plus haut : "Neupré est déjà une petite commune qui a tout d'une grande". 

Ainsi, la majorité communale actuelle, pour autant qu'elle soit reconduite au-delà de 2012, envisage encore les réalisations suivantes pour la prochaine législature 2013 - 2018 :

· construction d'une nouvelle école à Rotheux ;

· isolation et réfection des toitures des écoles du Domaine, des halls sportifs de Neuville et de Rotheux et de la piscine de Rotheux ;

· construction d'une centrale de chauffage au bois qui sera commune pour les écoles du Domaine et le hall sportif de Neuville ;

· rénovation du sol du hall sportif de Neuville ;

· réalisation de la troisième partie du plan escargot, rue du Château d'eau et route de Bonsgnée ;

· égouttage et rénovation de la voirie Rimière-Butay ;

· rénovation des rues Tesnière, Labay, du Bida, Marcel Marion, de la Salle, de l'Enclos aux épines,… ;

· modernisation de la maison communale à Rotheux…

Le Collège Communal






